
DES REGLES DE VIE
Pour le bien-être de tous et par sécurité, il est interdit

•       de stationner en dehors des places prévues à cet effet, à l’intérieur comme
à l’extérieur de l’IUT,

•       de fumer dans tous les locaux de l’IUT (y compris cigarettes électroniques),
•       de boire et/ou de manger en dehors des espaces dédiés,
•       de sortir le mobilier des espaces dédiés à la restauration ou des salles de

cours
•       de débrancher les prises d'alimentation électrique des postes de travail, de

réseau et de connectique vidéo
 

Concernant les salles informatiques, il est demandé :
 

•       d'éteindre votre ordinateur et votre écran après utilisation,
•       de ne pas consulter des sites à caractère pornographique ou d’incitation à la

haine raciale ou contraire à la morale,
•       de laisser le matériel informatique dans la configuration dans laquelle vous

l'avez trouvé (branchements électriques, connectique, …).
 

Merci :
•       de respecter le travail du personnel administratif, des techniciens de surfaces,

de maintenance et des jardiniers. Ils font de leur mieux pour rendre votre cadre
de travail agréable,

•       de signaler sans attendre, à votre responsable de formation ou à votre
assistant·e, tout dysfonctionnement matériel  et/ou informatique (volet
bloqué, poignée de porte cassée…),

Règles d’usage
 

 

 Il est interdit de fumer à l’intérieur des locaux de l’IUT  



 Il est interdit de boire et de manger à l’intérieur des locaux de l’IUT
sauf dans les zones dédiées

 Il est formellement interdit de débrancher les prises d'alimentation
électrique des postes de travail, de réseau et de connectique vidéo.
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